MECANISMES ET PROGRAMMES DE PREVENTION DE L’EXCLUSION SOCIAL

1- DIVISION DE COMPETENCES

En Espagne l’Assistance et les services sociaux sont constitues par un double système:

· L’assistance sociale est compétence des Communautés Autonomes.

· La législation basique et la Sécurité Sociale sont compétence de l’administration centrale 

Un moment décisif pour le système  de la Sécurité Sociale est l’accord réussi en 1995 par le ‘Pacto de Toledo’, avec lequel il y a un division des voies de financement des prestations contributives et non contributives. Celles-ci font référence a l’attention sanitaire universel, services sociaux, pensions non contributive et prestations d’assistance social, lesquelles seront financées par la fiscalité générale, ce qui assure le caractère universel, rédistributif et progressif  de ces prestations. 

D’un autre côté les compétences en assistance sociale feront parti des responsabilités des communautés autonomes après la promulgation des statuts d’autonomie, et établissent les Systèmes Régionaux des Services Sociaux d’accès universel aux citoyens. En 1987, un accord entre les différentes administrations se traduit par l’apparition des Plans Concertés pour le développement  des prestations basiques des services sociaux des corporations locales.

1.1- Prestations économiques d’assistance social 
Les Prestations Economiques d’Assistance Social, qui s’octroient après la vérification des ressources (means tested), et on peut les qualifier en : 

· Prestations suplementaires, et Prestations non contributives de la sécurité sociale. qui correspondent les premières aux minimums compléments minimes de pensions (ce qui touche au 30% des pensions contributives), les aides au chômage et le revenue active d’insertion, ce qui touche a 600.000 travailleurs en chômage sans droit aux prestations contributives de la Securite Sociale. Aux deuxièmes sont inclues les pensions non contributives de jubilation, d’invalidité, d’invalidité a charge naissance du troisième fils et successifs, et l’éventualité des naissances multiples 
· Las Revenues Mínimes d‘Insertión, implantées aux 17 CCAA entre 1988 y 1995, dirigées aux familles avec peu de revenu et destinées a l’insertion sociale des bénéficiaires. Peuvent bénéficier de ce programme les citoyens qui ne font pas parti des programmes d’aides de la sécurité sociale. 80.000 familles bénéficient du RMI. Seulement le programme du Pays Basque  peut être considère comme un programme réel de Revenues Mínimes garanties.

Les deux programmes visent la famille, et se basent en means tested et à la composition du foyer. Les pensions non contributives font un somme généreux par rapport aux maximums pour incentiver l’accueil de la famille avec personnes ages et handicapé. Par rapport aux revenu minimum, celles sont plus discretionelles, et sont directement liées aux revenus familial ingres du nucléé familial, et sont principalement prestations de sorte familiale. En plus, et en différence avec les prestations de la sécurité sociale, les RMI font part des autres programmes destinées a l’intégration social, comme une contra prestation que le récepteur est responsable de faire des autres programmes destinées a la intégration sociale comme un contra prestation que le récepteur se compromet a réaliser. On privilégie l’orientation vers l’intégration laborale néanmoins il y a aussi des programmes liées aux services, sanitaires et éducatifs. 
Les prestations non contributives sont vinculantes puisqu’elles sont assures par la  loi  de la sécurité sociale. , a différence du RMI que est liée seulement aux plans concertées,  instruments administratifs de planification et financement, que ne sont pas liées pour l’instant a aucune loi d’inclusion sociale, mais au lois autonomes de services sociaux. Est si fondamentale la reconnaissance législative de la universalité des droits, comme l’effectivité, ce qu’exige la définition du droit en prestations concrètes. Il n’existe non plus une loi d’ordination du système qui valorise les besoins par rapport aux equipments en services sociales et concrète un plan de dotations budgétaires et investissements pluriannuels.

Ainsi, les programmes en assistance et protection sociale se structure par la loi générale de la sécurité sociale, et avec les Plans Concertes pour le développement des prestations basiques des services sociales des corporations locales comme instruments principaux.

1.2 Plans Concertes de Prestations Basiques des Services Sociaux des Corporations Locaux

Les Plans Concertes de Prestations Basiques des Services Sociaux des Corporations Locaux constituent le bases du système d’assistance et protection social. Ils sont des conventios-programmes entre l’administration central et les communautés autonomes qui cherchent la consolidation d’un réseau de services sociaux de gestion local, que sont obligées a prêter aux villes comptant avec un population supérieure a 20.000 personnes. La Constitutión, les statuts d’autonomíe, les lois des services sociaux des Communautés autonomes et la loi régulatrice des bases de régime local conseille la concertation, ainsi que le rôle coordinateur et de soutient économique pour l’état. Mais le plan concerte de 2001 était financé avec un 54.4% pour les administrations locaux, ce qui équivalent a un 8-10% du budget des municipes. On doit souligner que les mairies font la gestion d’un 20 de la dépense publique en Espagne. 

Le Plan Concerté de prestations basiques des services sociaux  des corporations locaux constitue les bases administratives, financiers et politiques du réseau basique du système publique de services sociaux de titularite et gestion des corporations locaux. Les objectifs du Plan, sont entre d’autres homogénéiser a niveau national des minimes par rapport a la garantie a l’accès aux prestations basiques des services sociaux. Pour a qui fait au accès du prestations basiques du services sociaux. Les Conventions pour le développement des Prestations Basiques des Services Sociaux définissent les suivantes:

· Information et orientation d’accès au ressources sociales: C’est la porte d’entre au système 

· Soutien a la unité convivencielle et aide a domicile: Répond a la nécessité des citoyens de disposer des conditionnes basiques dans son propre milieu de convivence, en facilitant les attentions et les soutiens de carácter personnel. En Facilitant attentions et soutiens de carácter personale, domestique, psychologique, social, éducative, rehabilitateur ou technique, pour la meilleure réalisation du système pour la meilleur réalisation des activités quotidiennes, en empechants de cet façon l’insertion dans un centre. Ce service est lié à l’attention à la dépendance. 

· Logement alternative: Cette prestation est orientée à faciliter un espace digne d’habitement pour les personnes en besoin.

·  Actuations Specifiques de Prévention et d’insertion Social: Prévenir la margination et ses causas, et favoriser le procès de participation et intégration social.

· Actuations destinées al promouvoir la solidarité 

· Aides économiques qui se gère au niveau des services sociaux municipaux, lies aux aides d’urgence et au RMI ou salaire social 
Les equipments constituent le Reseau Publique de Services Sociaux, et son:

· Centres de Services Sociales: Ils sont des  équipements  communitaires, avec equipes multiconfessionnels.

· Logement d’émergence: Ils offrent des prestations de logement  temporel au sans abri. 

· Centres d’accueille: Destinées a personnes en situation de problèmes de convivence, o avec la manque d’un milieu familiale adequee.

L’accord pour la flexibilisation des prestations introduit en 1995 équipements au niveau d’attention primaire entre lesquels on inclus : Centre de soupe populaire, Soupe populaire, Centres de jour,  miniresidence et appartements sous tutelle.

Quelques données sur le plan concerte sont:

	CONCEPTES
	AÑO: 2001
	

	Comunidades Autónomas Concertadas
	17
	

	Proyectos Financiados:
	1.216
	

	Centros de Servicios Sociales:
	1.181
	

	Nº de Municipios:
	6.552
	

	Población:
	36.614.605
	

	Oficina o Servicio de Información:
	259
	

	Comedor Social:
	5
	

	Centro Social de estancia diurna:
	77
	

	Miniresidencia:
	12
	

	Piso Tutelado:
	12
	

	Usuarios:
	3.555.349
	

	Nº de UTS:
	3.535
	

	Albergues:
	15
	

	Plazas:
	495
	

	Usuarios:
	18.770
	

	Centros de Acogida:
	20
	

	Menor:
	2
	

	Mujer:
	9
	

	Polivalente:
	9
	

	Plazas:
	489
	

	Usuarios:
	8.067
	

	Crédito total comprometido:
	526.531.167,74
	100%

	Corporaciones Locales:
	286.985.549,54
	54,50

	Comunidades Autónomas:
	148.445.986,24
	28,19

	Mº de Trabajo y Asuntos Sociales:
	89.021.912,86
	16,91

	Remanentes Incorporados:
	2.077.719,10
	0,39

	Desglose de los gastos:
	526.531.167,74
	100%

	Prestaciones:
	275.239.364,53
	52,27

	Personal:

	219.447.347,93
	41,68

	Mantenimiento:

	23.515.180,06
	4,47

	Inversión:

	7.517.513,60
	1,43

	Remanentes a incorporar:
	811.761,62
	0,15

	Empleo:
	23.515
	100%

	Plantilla:
	9.951
	42,32

	Prestaciones:
	13.564
	57,68


1.3 Plan National d’Inclusión Social et Plan National de logement
Le rôle de coordinateur de l’administration central est renforce par le plan national d’inclusión sociale. Ces plans sont faites par le pays membres de la UE, a niveau national avec les accords politiques, base dans accords politiques des conseilles européens de Lisbonne, Nice et Kobenhavn. Le II Plan Nationale d’Inclusion Social du Royaume de l’Espagne est un plan Intégrale et multidimensionnel qui contemple la participation des differents ministères, CCAA, administrations locales ainsi que le troisième secteur. Chaque Plan national établit un diagnostic initial de la situation, les lignes preferencielles d’action, la suite et l’évaluation a l’aide de differents indicateurs. 

Le plan est financé par les administrations publiques principalement, mais aussi par les fons structurels, ainsi que les programmes européens Urban et Equal. Entre les diferents lignes de ce plan intégral, on observe

· actuations de prévention des risques d’excusion, 

· renforcement du système publique de services sociaux de base et 

· attention aux  collectifs plus  vulnérables: femmes, enfants, jeunesse et familles défavorisée. 

Le Plan National d’inclusion est un Plan Marc, et non un Programme normatif , faisant référence aux plans autonomiques d’inclusión social, qui sont également Des Plans Marc, et aux Plans Concertes avec chacune des communautés autonomes, ainsi qu’au differents Plans et programmes nationaux. 

Le Plan national de logement, est un instrument auquel il fait référence le plan national d’inclusión social, par rapport aux initiatives destines a lutter contre les situations d’exclusion résidentielle. Il s’agit d’un instrument de financement de l’état, d’application autonome. L’action directe de état par rapport au logement (en faisant abstraction des aides a carter fiscal, sort IRPF et IVA) se réalise a partir de la fixation des cadres de financement privilégies, par le soutien budgétaire de état, a accorder avec les Communautés autonomes, pour contribuer a promouvoir de nouveau logement a vendre ou a louer, l’acquisition a prix limite de logement, ou la réhabilitation du parc résidentiel.

Neanmois, la plupart des actions sont diriges a ces personnes comptant avec un revenu supérieurs a 1’5 fois le SMI, sans contempler la population le plus vulnérable. Les données de l’Institut National d’Estadistique, montrent qu’il existe prés 3.000.000 de foyers possédant des revenues inférieurs au 1’5 fois le RMI, en ignorant ses  nécessites. 

	

	Número de foyers (miles)

	Tous
	13.280,6 

	Jusqu’a 397 euros
	439,5 

	De 398 jusqu'à 793 euros
	2.491,1 

	De 794 jusqu'à 1190 euros
	2.448,5 

	De 1191 jusqu'à 1587 euros
	2.207,7 

	De 1588 jusqu'à 2380 euros
	2.763,5 

	Plus de 2380 euros
	2.930,4 


Cette préférence est visible dans les assignations budgétaires que spécifie le Plan. Ainsi, les actuations publiques directes, que sont les mécanismes effectifs d’aide a les collectives plus vulnérables au niveau du logement, seront de 657.3 Millions d’Euros, équivalent au 12.1% de la dépense publique en logement, ce qui signifie le 0.09% du PIB espagnol, qui diminue le 0,17% du PIB de 1990.

L’exclusión résidentielle est un phénomène visible dans l’Estat Espagnol:

· un 4% de la population espagnole soufre de l’exclusion économique du logement digne.

· un 15% soufre précarité économique au logement.

· En ce qui concerne les sans abri l’informe de Pedro Cabrera, réalise par  Caritas, il y a 30.000 sans abrie, tandis que 250.000n’ont pas de logement ou s’aubergent en infra logement. 

C’est pour cette raison que le Tribunal Constitutionnel a constate que l’action de état en logement doit faire attention au carácter social de logement

Selon les données fournées par le Ministère de Fomento pour l’année 2003 on observe que devant les  42.399 logements de Protection Officiel de nouvelle construction destines a la vente, seulement 5.465 seront  a louer, un 0.7% du total de logement de nouvelle construction ( marche libre, plus logement protégé), ce qui fait que le foyer ayant un revenue inférieur a 1.5 fois le SMI (SMI = 481Euros), destinataires du logement de Régime Spécial de loyer, voient ses besognes ignores, et seraient exclus de l’accès au logement. Pour éviter cela, la coordination entre les diferents organes promoteurs et de gestion de logement publique, est imprescindible  considérant nécessaire la figure du promoteur publique de logement, qui assure la construction de celui-ci.

L’absence de logement d’intégration est significative, neanmois, selon le Plan National de Logement on peut accueillir au financement qualifié pour le logement destinée a location, et aux autres formes d’exploitation, qui constitue de formes intermédiaires entre logement  individuel et la résidence collective.

, qui devrait avoir de caractéristiques adaptes par ses occupants avec des circonstances spécifiques definees, comme la jeunesse, personnes ages, immigrés, ou des autres, toujours que ces actuations seront destinées a intégration social.

Mais cette figure, qui serait un instrument adecue pour traiter les nécessites de logement au les collectifs qui souffrent l’exclusion résidentiel, n’a eut aucune relevance en dépit de être contemple au Plan National de Logement. Il est pour cette raison que les différentes Communautés autonomes ont leur propres plans régionales, et  leur propre budget, ce qui a comme résultat un donnée heterogene, mais insuffisant pour la plupart des régions. La majorité des demandeurs de logement intégration sont :

· Personnes sans abri.

· Personnes loges en infra logement

· Personnes avec difficultés accès au premier logement (spécialement pour jeunes). 

Les propositions intégration en résidences doivent considérer les difformes états d’exclusion selon les collectives spécifiques, et maintenir la population attendue dans son habitat, ce qui demande de mettre en place programmes spécifiques de transformation de infra logement 

2. L’assistance social et les difformes collectives

Les services sociaux attention basique, de compétence municipale, sont le  première référence qu’ont les citoyennes pour accéder aux services sociales, pas seulement basiques mais aussi les spécialises, en compétence autonomique. La porte d’entrée est constitué par les centres d’information et d’orientation, que renvoient les citoyens aux difformes services comunitaires et spécialises. Pour cette raison la utilisation de la unité d’information et orientation constitue un bon indicateur sur la utilisation des services sociales. Pour étudier le degré d’utilisation que les difformes collectifs font des services sociaux sont de grande utilité les données suivantes:
Connaissance des services sociales

                         Rural                Semiurbano            Urbano          Megaurbano

Ne connais              43,8                     40,3                              44,7                       58,9

Très négatif           1,7                       2,2                                4,0                         7,1

Négatif                   5,6                       5,8                                6,6                         7,8

Moyen                    16,8                    21,8                              19,5                       11,0

Positif                    27,2                    27,0                              21,2                       13,4

Très positif             4,9                       2,8                                4,0                         1,9

Source: Fundación FOESSA, Informe EDIS 2000.

Selon l’étude de Caritas, et  les données de l’INE et du PHOGE  selon lesquelles 18.9% de la population espagnole vie par dessus du seuil de la pauvreté. On constate donc être par dessus du 60% de la moyenne des revenues national. Ce qui représente a peu près 7.598.200 personnes, suaires potentiels des services social aux basiques. 

D’après le tableau ci-dessus, il n’y a que la moitie qui connaissent l’existence des Services Sociales, 3.660.000. Après les données des difformes plans concertés dissent que seulement  2.632.801 personnes utilisent la porte d’entre des Services Sociales, selon les données du Plan Concerte du 2001. 

Par la suite, une évaluation sur l’utilisation des services sociales des collectives plus vulnérables en face a procès d’exclusion, qui peut amener la personne a l’exclusion résidentielle L’utilisation des services sociales pour ces collectifs peuvent prévenir ces situations d’exclusion, sans agir uniquement  comme de programmes d’assistance. Ainsí,  le degré d’utilisation des difformes services sociaux et spécialement des centres d’information et d’orientation, constitue un indicateur pour la prévention des situations d’exclusion. On va étudier l’utilisation de ces services par les immigrées, discapacites, les malades mentaux, et exprisoniers.
INMIGREES

On doit souligner la très basse proportion immigrée qui utilise les services sociaux. Pendant l’année 2001 ils habitent en Espagne au peu prés 2.000.000 immigrées, et seulement 92.237 utilisent les services sociaux, ceci se correspond au 5 %  de cette collective,  avec des important problèmes d’integración. Après étude de Caritas , au peu près le 26% du total –quelques 600.000- se trouvent eu dessus du seuil de la pauvreté 

Presque la moitie de ces 92.237 immigrées –42.719- se bénéficient des démarches spécifiques de prévention et insertion. Celles-ci facilitent accès, la permanence, et la possibilité d’utiliser des ressource normalisées, parmi lesquelles on trouve développement des stratégies de motivation, formative-educationales, et la de capacitation  pour qu’ils puissent utiliser les ressources éducatives, culturale, sportif, occupationnel, etc...  Ces actionnes, se debrouillerant en collaboration avec des autres départements, comme est l’emploi, le logement et la formation.

De ces 92.237 de immigrés qui ont utilises les services sociaux, seulement 1.783 ont reçu soutien a unité convivential, tandis que 509 ont reçu de l’aide au foyer.
Par ailleurs, 7.090 immigrés se  sont bénéficie été suaires de la prestation de logement alternative ce qui inclus la permanence en foyers d’urgence, publiques ou prives, centres accueille, appartements sous tutelle, orientes a la normalisation de la convivial. 

MALADES MENTAUX ET PERSONNES AVEC DISCAPACITE

Selon l’Association Mondiale de Psychiatrie, il y a en Espagne  800.000 personnes affectes par une maladie mentale, dont 400.000 sont affectes d’esquizofrenie. Parmi ces 400.000 la moitie sont des jeunes. La même source, souligne que seulement le 15% suit un traitement adéquat. De son cote, la Fédération d’Associations Pro Santé Mentale a Madrid, souligne le manque de 17% de places a l’hôpital de jour, ainsi comme un déficit de psychiatres du 60% et d’un 30% de psychologues. Ce qui est remarquable, c’est que les résidences alternatives satisfont seulement le 5% des nécessites Par rapport a cette collective il y a que le dix par cent qui travaille, contre le 30% de la moyenne européenne.

En effet cette situation est nettement visible si on révise le nombre des malades psychiques qui font servir la porte entrée des services sociaux. Le nombre des malades s’élevait a 9.045 en 2001, même si ce n’est pas la porte d’entre principal aux services sociales pour ce collective Parmi ces 9.045 personnes, 1.453 se trouvaient dans des situations spécifiques de prévention et d’insertion.
Si on amplifie le publique objective au personnes avec discapacites pour les activités instrumentales du jour, comme faire le course, faire le repas, prendre soin de la nettoie du foyer, et prendre soin du bien être de la reste du membres de la famille. 

Selon le livre verte d’attention à la dépendance, le nombre d'affectes s’élève a 2.071.000 personnes de la façon suivante:
       Homme 
femme

 Totale



Numéros absolus

06 a 44          160.528         135.169 
295.699 


45 a 64          156.944  
244.018 

400.963 



65 a 79          244.774 
544.873 

789.646

 

80 y más        155.704
 429.680 
85.381 



Total              717.949 
1.353.741 
2.071.690 


Parmi ces données, seulement 991.960 reçoivent de soins de longue durée. Autour de 550.000 personnes est couvert par le secteur prive, ce qui alerte de l’escarcete des places pour le collective avec moindres ressources 

On doit tout de même prévenir sur la précarité du système socio sanitaire, basique pour la bonne attention à la dépendance de l’individu, et à la insertion social des personnes dépendantes. 

EXPRISIONERS 

Les aides et prestations sociales dirigées aux exprisioners ont comme limite les disponibilités budgétaires Entre les différentes prestations sociales dirigées a ce type de collective on trouve les aides économiques de tipe assitentiel, et ceci pour faire face aux obstacles  la réinsertion sociale. Parmi ces aides assistentielles on trouve un aidé de 300 Euros, non périodique, et lorsque il n’y aura pas de l’aide pour le cote des services sociaux normalises. Dans le but de faire face aux obstacles propres a la réinsertion sociale. Les programmes destinées a la insertion font référence aux unités dépendants, et sont diriges a réussir la normalisation des groupes definees d’exprisioners.

En tant que prestations économiques de réinsertion, l’administration pénitentiaire va promouvoir accès au RMI ainsi que les différentes prestations des services sociaux attention basique

La porte  entrée des services sociales a été utilisée par 4.887 exprisioners a année 2.001,  

Les services et prestations de tipe formatif, laborale et tratamentale, qui se correspondent a des services sociaux spécialises, sont gères directement de préférence par les associations ou organismes non pénitentiaires, subventionnes par les administrations. 

Comme programmes de réinsertion sociale on peut parler des subsidies de desemploi ou excarcelation (means tested), ce qui suppose un 75 % du SMI pendant sis mois, qui peuvent être allonge jusqu’a un maximum  de 18 mois.

3- CONCLUSION

En Espagne, en dépit de la situation heterogene en politique sociale, on pourrait affirmer en tant que caracteristique commune que celle-ci n’est pas orienté vers la prévention On peut penser que la protection sociale est  seulement a niveau assistentiel, tenant compte des actions diriges vers des collectifs concrètes, avec une aide limite coberture limité. Les actions multidisciplinaires sont les plus effectives pour prévenir Pour cela le travail en réseau est nécessaire travailler en réseau Neanmois lla précarité en general des programmes de prévention, se reflexe en general au faible développement du travail en reseau. 

Il est nécessaire d’améliorer la coordination entre les difformes entités consacres a la prévention de l’exclusion résidentielle, ainsi qu’aux difformes administrations 

La caractère discrétionnaire et faible des fons publiques limitent sensiblement les projets du troisième secteur, et fait impossible un continuité donnant cohérence au projet, puisqu’il dépend de la disponibilité budgétaire pour sa continuité, parce que le projet macro de les ONG’s, multidimensionnelles et transversales destinées au prévention sont totalement subventionnes la majorité de fois. 

Les plans concertes, ne sont pas lies jusqu'à présent à aucune loi d’inclusión. Néanmoins ceux-ci peuvent être lies aux lois autonomes de services sociaux. Est essentielle ainsi la recoinassance législative de l’universalité des droits, ainsi que  les faire effectifs, exigent une définition d’un droit en prestations concrètes, et un réseau suffissent équipements sociaux. Il n’existe aucune loi d’ordination du système qui valorise les besoins en équipements sociaux qui mette en place un plan de dotations budgétaires et inversions pluriannuels. 

Les  programmes de prévention et émergence, restent generalment précaire. En ce qui concerne la prévention on doit souligner les actions réalisées en vue de la réinsertion laborale, grâce aux programmes des entreprises d’insertion, soutenues par la loi de régulation des entreprises d’insertion, avec des programmes financées partiellement par les fons européens. Neanmois ne sont pas visibles puisque les actions pour faciliter accès au logement, reste réduite, due a la réduite priorité au logement intégration au Plan National de Logement, n’étant pas en contact avec les plans concertes. 

Aux Plans émergence  ne sont pas inclus le personnes sans résidence fixe en tant que précepteurs des RMI. On doit souligner aussi le déficit de places de logements alternatives, ainsi que la manque de budget dans la coordination budgétaire dans la coordination socio sanitaire 

Au niveau de compétences, le procès de décentralisation doit être paralel au tranference de fons, et pas seulement de responsabilités, dans le niveau local, ou se reproduce l’exclusion social. Par exemple, les administrations locales doivent être charges des projets pour le logements intégration social destinées au collectives exclus.

Le rapport du défenseur du peuple, remarque sur le déficit  du Plan National de Logement. De même il signale l’emploi du système de subhastes comme procès acquisition de terrains publiques pour la promotion de logement, parce qu’ils font attention sur la quantité de l’offre économique réalisée par  le promoteurs a l’administration plutôt que sur le contenu social. Face a ce problème, le défenseur propos la célébration de concours entre le difformes promoteurs, et qu’on valorise que les offres se compromettent a faciliter accès au logement des collective les plus vulnérables Autre déficience constate est que quelques promoteurs de logement protégé exigent ocasionalement a les acheteurs un quantité suplementaire en noir peuvent arriver au 30% du valeur du logement. 

Ce sort de practices pourrait se combattre amplifiant le compétences des mairies en la composition des commissions qui gèrent l’adjudication et la promotion des terrains de propiete prive urbanisables.

Une autre propos est l’adoption de politiques favorisant  l’achat et favorise le loyer parmi de politiques fiscales diriges vers le propriétaire et le locataire.

Quelques donnée que permettent voir l’urgence des nécessites en logement. Ainsi, il y a en Espagne142.000 foyers au niveaux de peureux, et de celles la 28.000 ne reçoivent aucun ingrat, tandis que 270.000 appartient au jubiles et vivent avec 420 euros mensuelles. Par une autre cote le Plan de Logement prévoit la construction de 186.000 en les prochaines 4 années, qui constituent le 14 % de logements de marche en les prochaines 4 ans. On doit aussi faire attention, et toujours selon le défenseur du peuple, qu’il y a 6.000.000 de demandants d’aide publique pour le logement. Dans la derniere offre de logement de protection a Barcelone, la mairie avait offert 1.040 logements, et il y a eu 25.000 sollicitudes. 

BONES PRACTIQUES

Liée au bonnes pratiques, et en dépit de la manque d’une Loi Etatique sur l’Assistance et la Protection Sociale que impulse les nécessaires programmes de prévention depuis un perspective intégrale, on a sélection diferents practices qu’on réalise des diferents entités et ambites d’action, et qu’on considère comme programmes effectives de prévention de l’exclusion sociale et résidentiel.

La financement de telles programmes est a charge des entités mêmes, et aussi des subventions de l’Administration. La totalité des pratiques énumérées sont réalisées par les diferents membres de FEANTSA – Espagne

· Entreprises d’Insertion Socio-Laboral : On considère itinéraires individualisées et diferents actions d’accompagnement  (formation, RMI, etc...) qui aide a l’insertion socio-laboral des usuaires. La base légale pour ces programmes est la Loi d’insertion.

· Clausule Sociale en la contraction d’oeuvres et services publiques : C’est basé en la loi 31/2002d’actiones fiscales et administratives, qui faites la recommandation de réserver certaines contractes administratifsd’oeuvre, de suministres et de services a entités d’insertion laborale de handicapees et des autres entreprises d’insertion qui ont comme finalite l’intégration de personnes avec risque d’exclusion.

· Bourse de logement de loyer pour les jeunes : Il est basé en un programme du INJUVE (institut national de la jeunesse) dépendent du Ministère de Travail et Affaires Sociales, en collaboration avec la mairie et les Communautés Autonomes, et impulse la création de bourses de logement pour les jeunes. C’est un service d’intermédiation pour jeunes qui veulent louer un logement qui ne surpasse pas le 30% de la rente du foyer. Ce système proportionne au propriétaire des garanties comme une assurance multirisque, o d’intermédiation pour résoudre les conflits entre propriétaire et locataire. Ça maintient aussi une bourse de logement a loué pour les jeunes, et proportionne l’information, et assesorement.

· Programme de transition pour accès au logement et a l’inclusion sociale : Il fait référence au itinéraire de tutoie sociale, qui utilise le logement comme ressource et axe principale programmes principales d’insertion sociale, avec le suivement d’un travailleur sociale. Le coût du logement doit s’ajuster aux possibilités des suaires du programme. En plus on doit inclure programmes d’Insertion socio-laborale et socio sanitaire

· Médiation social pour accès au logement : C’est un programme qui fait référence au re-logement des familles affectes pour actuations urbaines de quartiers ou zones dégradées.

· Centres de jour pour sans abri : On organise des activités, comme par exemple difformes ateliers, pour favoriser les procès de réinsertion des sans abri et de celles personnes en situation d’exclusion sociale.

· Bourses de logement a louer pour collectives vulnérables : Reseau de logement destinées a intégration sociale de ses suaires, et a la normalisation des activités du jour a jour. Pour ce raison les suaires ont des itinéraires individuelles d’insertion, réalisée par des travailleurs sociales.

· Auberges et centres spécialises attention socio sanitaire : Centres ou on essaye la coordination des programmes orientes a la insertion sociale et coordines avec attention sanitaire, spécialement nécessaire pour les collectives plus vulnérables En plus on réalise services et gestions administratives, et on proportionne logements intégration social pour collectifs exclues

· Soupe Populaire
· Magazine de rue et d’insertion : Utilisation d’un magazine social comme moyenne pour favoriser la réinsertion socio-laboral du sans-abri. Les differents associations promoteurs des magazines sociaux sont associes au INSP (International Network of Street Papers) et sont compromis a réinvestir les possibles bénéfices  en ressources sociales.

